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Édito du maire

Éric BEAUFORT
Maire de Villieu Loyes Mollon

Après deux années de crise sanitaire, notre pays retrouve petit à petit une vie normale ; 
Villieu Loyes Mollon aussi.

L'année 2022 a été riche en événements puisque nos associations ont repris un fonction-
nement classique et vous ont de nouveau offert leurs nombreuses festivités avec notam-
ment :

• La Farfouille de l'enfance du Sou des écoles
• Le salon "Zénitude" d'Ain's temps bien-être
• Le gala du Dance club
• La vogue du Club des jeunes
• Les Ateliers FICA avec l'inauguration des jardins partagés, les ateliers bricolage, etc.
•  Les différentes manifestations du Comité des fêtes qui nous a permis d'assister à 

deux soirées exceptionnelles : les élections de Miss pays de l'Ain et Mister Universel 
France, mais aussi au retour du désormais traditionnel festival de l’humour 

Tous nos commerces ont eux aussi repris leurs activités et nous pouvons même nous réjouir de l'ouverture de la bou-
cherie Bauchart et de la réouverture du restaurant le Saint Pierre.

D'importants travaux de voiries et réseaux ont également pu être réalisés après avoir été mis en attente. Ces chantiers, 
ont apporté beaucoup de perturbations de la circulation, de gênes et de désagréments. Toutefois, ils étaient nécessaires 
et je remercie les habitants qui ont su malgré tout faire preuve de patience et de tolérance.

Malheureusement ces bonnes nouvelles ont été entachées par un triste événement historique, un conflit aux portes de 
l'Europe : la guerre en Ukraine. Ce conflit a suscité un élan de solidarité dans toute l'Union européenne et je remer-
cie toutes les personnes qui ont, je le sais, accueilli chez elles des ressortissants ukrainiens. Soulignons également le 
concert donné en au profit de ce pays par la chorale Viva La Musica.

À peine libérés de la crise sanitaire, nous ayant contraints à des mesures restrictives, nous subissons, depuis le début 
de ce conflit, une crise économique grandissante. La pénurie de matière première, les difficultés d'acheminements, les 
arrêts de productivités et surtout les carences de fournitures d'énergies, nous infligent, une fois encore, de nombreuses 
restrictions.

Dès les annonces faites par le gouvernement, notre commune a pris les mesures nécessaires :

• Diminution de la température du chauffage dans les bâtiments occupés
• Baisse du chauffage à une température minimum hors gel dans les bâtiments inoccupés
• Extinction des lumières dans les lieux vides
• Limitation des déplacements en véhicules aux seuls nécessaires
• Etc.

Ces gestes du quotidien viennent compléter des travaux de rénovation énergétique déjà réalisés au Centre Innovance 
et en cours à l’école élémentaire, permettant à la fois économie d’énergie et confort d’utilisation, avec notamment le 
rafraîchissement des bâtiments.

Je vous l'ai annoncé lors de la cérémonie des vœux, le projet d'extinction de l'éclairage public est également en cours 
de mise en œuvre avec l'adaptation des armoires de répartition.

La réalisation de certains projets est également retardée, voire reportée afin de réduire nos dépenses et ainsi supporter 
l'inflation conséquente que nous subissons actuellement.

Vous découvrirez néanmoins dans ce nouveau numéro du Tout en Ain, les projets à venir lesquels, je l’espère, se 
concrétiseront dans les meilleures conditions.

Libérés de contraintes sanitaires, nous allons devoir réaliser ce programme dans une situation économique difficile.

Je garde malgré tout l'espoir de retrouver rapidement une vie apaisée et une grande confiance en l'avenir, car comme 
le disait Jean Jaurès : "Il ne faut avoir aucun regret pour le passé, aucun remords pour le présent mais une confiance iné-
branlable pour l'avenir."

Bonne lecture.



5



Associations

Le Comité des fêtes reprend ses activités !Le Comité des fêtes reprend ses activités !
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Comme toutes les associations, le Comité des fêtes a retrouvé son rythme de croisière et nous a proposé l'ensemble 
de ses festivités habituelles, mais aussi exceptionnelles puisque Villieu Loyes Mollon a été le théâtre de 2 événements 
majeurs : les élections de Miss Pays de l'Ain et de Mister Universel France. 
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Les ateliers :
Entre septembre et décembre 2022 ; 
ce sont plus d’une 15nes d’ateliers qui 
se sont déroulés à VLM. Ils naissent 
tous d’une envie d’un ou plusieurs 
habitants de la commune.

Ils ont lieu un peu partout sur VLM 
afin que tout le monde puisse y par-
ticiper.

C’est ainsi que vous avez peut-être 
entendu parler de :

- la balade cueillette de Muriel 
pour que les plantes sauvages n’aient 
plus de secret pour vous ! L'ate-
lier lactofermentation où comment 

conserver ses légumes simplement 
dans de l'eau et du sel.

- du défi sports des associations 
sportives pour que vous ayez une 
idée de tout ce qu’on peut pratiquer 
pour bouger et chanter sur VLM,

- la «gratiféria» pour donner ce 
qui ne vous sert plus et faire des trou-
vailles incroyables ! Tout ça gratuite-
ment ;

- l’atelier «tartines créatives» de 
Josette pour créer des goûters rigolos 
à base d'invendus, avec des enfants 
hyper motivés !

- l’atelier «jeu d’impro» sur le 
thème des Fleurs de Bach proposé 
par Virginie pour s’amuser, rigoler 
tout en apprenant les différents ca-
ractères des Fleurs de Bach ;

- l’atelier «bûche de Noël» de 
Manon pour savoir épater tout le 
monde à Noël ;

- l’atelier création des villages de 
Noël qui a permis à plein de petites 
mains de décorer les commerces du 
village...

Focus sur l'atelier 
bûches de Noël

L'atelier bûches de Noël a eu la 
chance d'être accueilli dans la cui-
sine du Foyer des Écureuils. Cindy 
Barbaud, en charge de l'animation 
du CCAS, quelques résidents et 
villageois se sont entraidés dans la 
confection de biscuits, de mousses, 
de croustillants et autres ganaches 
montées. Chocolat blanc et noir, 
marron, citron...vocabulaire, maté-
riel spécifique, techniques ou astuces 
de pâtissière, Manon a parfaitement 
guidé ce groupe très motivé, de 7 à 
77 ans, pendant tout l'après midi.

Une bonne partie de l'équipe FICA 
était en renfort car les recettes étaient 
ambitieuses. Malgré quelques pe-
tits aléas, nous avons tout de même 
dégusté 5 belles bûches moelleuses, 
mousseuses et croustillantes ! De 
belles idées à reproduire pour les 
fêtes !

Le crieur de VLM 
L'atelier Fica VLM vous présente 
monsieur Fleur le Crieur. Il sera 
créateur de liens humains, sociaux, 
offrant la possibilité à chacun de s'ex-
primer, même ceux que l'on n'entend 

jamais, même les plus timides, même 
ceux qui ne peuvent se déplacer, ...

Le crieur de rue de l'Atelier Fica 
VLM sera présent pour diffu-
ser vos messages, voeux, souhaits,  
déclarations.... au gré des temps 
conviviaux et rassembleurs que nous 
organisons.

Vous l'avez peut être vu le 18 sep-
tembre lors de la fête des Possibles au 
Château de Meximieux, sur la place 
du marché de Villieu le 6 novembre 
ou encore le 10 décembre à la Fête 
des Lumières sur le plateau sportif 
de Villieu.
Voici son adresse mail sur laquelle 
vous pouvez envoyer vos messages :

crieurvlm@gmail.com
Il est le seul à relever ses messages, 
et l'anonymat sera garanti si vous le 
désirez. Surtout pensez bien à signer 
vos messages de votre simple pré-
nom !
Vous pourrez également déposer vos 
messages écrits dans les boîtes pré-
vues à cet effet chez les commerçants 
de Villieu.

À très vite pour écouter monsieur 
Fleur ! 

FICA : Des activités pour tous

Associations
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L'année 2023
En 2023, plein d’autres ateliers se-
ront aux rendez-vous. Alors, si vous 
avez envie de partager, rencontrer, 
apprendre, rigoler, papoter, et pour-
quoi pas animer un atelier… n’hési-
tez pas à nous rejoindre !

Les programmes sont dans les com-
merces, sur Internet, sur les pan-
neaux lumineux et distribués sur le 
marché régulièrement. C’est ouvert à 
tous, en toute simplicité ! Et si vous 
avez envie de proposer un thème 
d'atelier ou voir un atelier se réaliser, 
dites-le nous, vous êtes nos plus pré-
cieux partenaires, vous habitants de 
VLM !

Carnaval  
Déambulation

Tenez-vous prêts ! Le samedi 3 juin 
2023, l'atelier Fica VLM organise le 
premier «eco-carnaval»! de Villieu 
Loyes Mollon !

Pourquoi un carnaval en juin ???

Tout d'abord parce qu'en juin nous 
espérons avoir le beau temps avec 
nous, pour une déambulation festive 
et déguisée dans les rues de Villieu. 
Et pour que la fête soit encore plus 
chouette, la batucada de Chalamont 
(asso l'Histoire de Pô sur Facebook) 
nous accompagnera de ses tam-
bours, caisses et autres percussions 
tout au long du parcours. Vous êtes 

curieux ? Rendez-vous dans les rues 
de Villieu le 3 juin prochain, avec un 
masque sur les yeux, un chapeau ri-
golo, une cape ou des vêtements co-
lorés, et l'envie de montrer que VLM 
aime la fête !

Pourquoi ce carnaval est un défi ?

Parce que Partager un vrai moment 
de rencontre et de fête collective en 
ayant un minimum d'impact sur 
notre environnement, c'est à la fois 
l'évidence... et un sacré défi ! Pour 
le relever, plusieurs groupes se for-
ment au fil des mois pour préparer 
l'événement : bricolage, couture, loi-
sirs créatifs, il est encore possible de 
tout imaginer. Tous les groupes sont 
ouverts, et vous pouvez les rejoindre, 
régulièrement ou ponctuellement. 
Grâce à vous, nous pourrons équi-
per en déguisements ou accessoires 
délirants le maximum d'habitants ! 
Pour vous donner l'eau à la bouche 
: la première création du groupe bri-
colage est un vélo blender pour pâte 
à crêpes, et qui roule ! Ses prochains 
challenges : une crêpière mobile à 
créer et un chariot transporteur... 
Alors ami.es bricoleurs.euses, nous 
comptons sur vous ! 

Un moment de fête populaire 

Résolument participatif, l'eco-car-
naval invite chaque habitant à guet-
ter le passage du carnaval et à venir 
déposer dans le chariot des oeufs, 
de la farine ou du lait. Nous ferons 
des crêpes tous ensemble. Cela vous 
rappelle peut être des souvenirs ? En 

nous appuyant sur des traditions qui 
rassemblaient, il n'y a pas si long-
temps, les habitants de nos villages 
et des communes alentour, nous es-
pérons vous voir nombreux, petits 
et grands, retrouver le bonheur des 
fêtes populaires.

Et puisque nous parlons de tradition, 
notez bien : monsieur Fleur, crieur 
de VLM, sera de la partie ! 

Cette belle après-midi se terminera 
par un moment convivial et festif au 
Clos Quinat. Toutes les associations 
de la commune sont invitées à par-
ticiper au projet, de la manière sou-
haitée, à l'instar du club des jeunes 
qui tiendra la buvette à l'arrivée du 
carnaval. Déambulez sous les cou-
leurs de votre association, montrez 
un pas de danse, chantez, jouez ! Ce 
moment est fait pour tous ! 

Et pour les habitants, sachez qu'il 
n'y a pas d'âge requis, pas de com-
pétences requises, pas d'engagement 
particulier pour participer. Soutenez 
l'initiative en participant à sa prépa-
ration, ou soyez simplement dans la 
rue le jour J !

Contacts :

sur FB : www.facebook.com/atelier-
ficavillieuloyesmollon

sur le site web : atelierfica.org

par téléphone au : 
06 22 20 53 60 ou 06 80 52 57 20

et par mail :  
atelierficavlm@ecomail.fr
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Il y a 3 ans la Compagnie tirait sa 
révérence sur 20 ans de music-hall. 
Aujourd’hui, elle se réinvente.
Un véritable pari. Mais alors, à quoi 
peut-on s’attendre ?

La reprise de leurs fondamentaux, 
pas si sûr ! Une rupture avec un style 
épuisé depuis 10 revues, très cer-
tainement. Élisabeth Servigne (ini-
tiatrice du projet) « il faut savoir se 
renouveler si on ne veut pas laisser 
la routine s’installer. C’est pourquoi, 
nous avons décidé de faire évoluer la 
maquette de nos spectacles à venir. 
Ajouter à cela un concept court, il 
n’y aura plus d’entracte pour gagner 

en rythme et en lisibilité pour le pu-
blic. Notre ambition, présenter un 
conte musical où tous les arts de la 

scène s’exprimeront. Enfin, nous ne 
pouvions passer ce cap sans garantir 
que notre âme reste bien la même et 
que notre désir de bien faire est in-
tact. Alors, pour étoffer son groupe 

d’artistes, LétAINsel recherche un 
chanteur (entre 35 et 45 ans) et une 
danseuse. Même si vous êtes ama-
teur (avec ou sans expérience) ten-
tez l’aventure à leurs côtés. N’hésitez 
plus, faites-vous connaître rapide-
ment en prenez contact avec Joëlle 
Dutal (Présidente) au 06 03 17 22 17 
ou Élisabeth Servigne (metteur en 
scène) au 06 63 76 32 73

Pour la Compagnie, une prise de 
risque audacieuse, en tout cas, un 
joli clin d’œil pour ce retour très at-
tendu qui s’apprête à illuminer nos 
prochains samedis soir.

LétAINsel : Un retour attendu !

La chorale Viva La Musica revient en force 
pour cette saison 2022-2023 !!!
Cette année 12 nouveaux choristes ont rejoint les rangs 
de Viva ! Bienvenue à eux ! 

C’est avec ténacité (mais toujours dans la  bonne humeur) 
que les 31 voix des 4 pupitres se retrouvent pour répéter 
les jeudis soir de 19 h à 21 h sur le plancher du centre 
Innovance. Leur chef de chœur Philippe DELEURENCE 
a choisi un nouveau registre, mêlant variété française et 
chants traditionnels (à consulter sur le site vivalamusica.
com) 

Leur tout premier 
concert du 17 dé-
cembre a été un 
franc succès. Ce 
spectacle de Nöel 
a été clôturé par 
la visite surprise 
du Père Noël et un 

pot de l’amitié offert par la mairie... un moment convivial 
et chaleureux apprécié des petits et des grands !

Leur prochain spectacle aura lieu le 17 juin 2023 au centre 
Innovance. Venez écouter ce concert gratuit et exception-
nel. Cette année la chorale sera accompagnée de ses amis 
du groupe "Côté guitare".

La chorale citoyenne a également revu le jour. C’est avec 
un effectif de 23 élèves de CM1 CM2, de l’école du TOI-
SON que plusieurs répétitions ont été mises en place par 

quelques choristes de Viva La Musica, sous la direction 
de leur chef de chœur. Ces élèves ont appris plusieurs 
chants, dont deux patriotiques, «La Marseillaise et la 
Madelon» interprétés lors de la commémoration du 11 
novembre.

Quel enthousiasme lors de la cérémonie, tous fiers de 
chanter devant un important public. M. le Maire a dis-
tribué à chaque enfant un « certificat de civisme » sous 
les applaudissements de la foule. Ce moment riche en 
émotion s’est clôturé par un pot de l’amitié offert par la 
municipalité.

Un grand merci aux enfants et à leurs parents, au corps 
enseignant, ainsi qu'aux anciens combattants pour l’aide 
apportée. Nous retrouverons cette chorale citoyenne 
pour la commémoration du 8 mai 2023.

Associations
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Retraite Sportive de VLM : 
Une saison complète  
malgré la Covid
Saison complète pour la retraite sportive au niveau des 
activités en 2022, même si la Covid est toujours restée 
présente dans les gestes et mémoires.

Les chemins du Bugey, de la Côtière, de la plaine de l’Ain 
ont été parcourus dans la bonne humeur.  La  tradition-
nelle choucroute nous a rassemblés en février. Un voyage 

découverte en mai, dans le Charolais, comprenant la 
présentation du marché aux bestiaux, la visite guidée de 
Charolles et un bon repas, nous a permis de retrouver un 
couple d’anciens adhérents retourné dans sa région d’ori-
gine.

Découvrez nos randonnées sur : www.rsvlm.blogspot.fr

François Seemann

Le Club des Seniors : 
Libérés, délivrés...
Le club des SENIORS a retrouvé son dynamisme après 
la période COVID pendant laquelle le conseil d'adminis-
tration a fait ce qu'il était possible pour maintenir un lien 
avec les adhérents. Nous avons eu la chance de pouvoir 
clôturer cette sombre période avec le traditionnel repas 
de fête en décembre 2021. 

L'année 2022 a été riche en activités :
En mai, un voyage de 6 jours en Corse, auquel ont parti-
cipé 30 personnes.

Le 21 juin, une sortie aux Salines Royales d'Arc et Senans, 
une soixantaine de personnes ont pu apprécier cette jour-
née.

Le 7 juillet, repas de clôture à St Maurice de Rémens.

En septembre, une journée 
en Bourgogne avec déjeuner 
à bord du "Trans Bourgogne 
Express".

Le 13 octobre, repas "lasagnes" aux Écureuils, le 16 no-
vembre, repas au restaurant au "St Pierre" à Villieu, le 10 
décembre, repas de fête pour clôturer l'année dans la joie. 
Chaque mois, le club propose un repas dans un restau-
rant des alentours.
Lors de ces différentes activités, nous avons invité les 
clubs de St Vulbas et de St Maurice de Gourdans à nous 
rejoindre. Nous essayons au maximum de mutualiser nos 
moyens afin de pouvoir négocier des prix. Les clubs qui 
répondent à nos objectifs de rencontre, de partage et de 
convivialité seront toujours les bienvenus. Nous souhai-
tons les retrouver à nos côtés au cours de l'année 2023, 
L'assemblée générale s'est tenue à la salle polyvalente le 
12 janvier 2023.
Tout au long de l'année, renseignements et inscriptions 
le jeudi après-midi à la résidence "les Écureuils", jour de 
permanence et d'activités jeux de société, ou auprès de 
Madame Monique PAGE. 

le Président. 
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Gymnastique volontaire : Gardez la forme
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quel que soit votre âge !
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Après deux années compliquées suite à la crise sanitaire, le Twirling Bâton de Villieu a enfin pu reprendre le chemin 
des compétitions pour le plus grand plaisir des athlètes et des coachs (Sandrine, Lydie, Manon, Laëtitia et moi-même 
Andréane). 

L’année dernière nous avons pu présenter 5 solos et 3 duos en compétition, une saison synonyme de détermination où 
de nombreuses médailles ont été remportées : 

-  Louise est allée jusqu’au Champion-
nat Régional. 

-  Emma, vice-championne de l’Ain 
2022 est allée jusqu’au Championnat 
Régional.

-  Léonie, vice-championne de l’Ain 
2022 ; vice-championne du Cham-
pionnat Régional 2022 est allée 
jusqu’en demi-finale du Champion-
nat de France 

-  Manon est allée jusqu’au Champion-
nat Régional. 

-  Andréane, vice-championne de l’Ain 
2022 est allée jusqu’en demi-finale du 
Championnat de France. 

-  Notre duo Benjamin et Lola a obtenu la médaille de bronze au Championnat Régional et est allé jusqu’en demi-fi-
nale du Championnat de France. 

-  Notre duo junior Emma et Léonie a obtenu la médaille de bronze au Championnat Départemental, la médaille de 
bronze au Championnat Régional et est allé jusqu’en quarts de finale du Championnat de France. 

-  Notre duo senior Manon et Andréane : Championnes de l’Ain 2022, Championnes du Championnat Régional 2022, 
ont obtenu la médaille d’argent aux quarts de finale ainsi que la médaille d’argent en demi-finale. Elles sont allées 
jusqu’au Championnat de France à Valence et se sont classées 8e sur 64 duos seniors en France. 

Malgré un début d’année mouvementé dû aux nombreux changements de salles pour pouvoir nous entraîner, nous 
sommes quand même très fières de nos athlètes ainsi que des résultats obtenus pour cette reprise. 

Le club du Twirling Bâton de Villieu tenait aussi à remercier l’équipe de la mairie pour le prêt du minibus de la com-
mune qui a permis d’emmener les coachs et leurs athlètes en demi-finale à Draguignan. 

Pour cette nouvelle saison, nous sommes très heureuses d’avoir pu retrouver le centre Innovance qui permet d’ac-
cueillir le groupe compétition ainsi qu’un groupe loi-
sir composé de 13 athlètes âgées de 3 à 12 ans qui ont 
su vous offrir un beau spectacle pour la Fête des Lu-
mières. 

Cette année nous présenterons 9 solos, 3 duos et 1 
équipe en compétition avec l’espoir de faire un aussi 
beau parcours que notre saison dernière. 

 Andréane BELLATON

 Coach et Athlète du Twirling Bâton de Villieu

Le Twirling Bâton de Villieu  
au Championnat de France ! 
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Chasse et Pêche
La société de chasse
de Villieu Loyes Mollon, forte de ses 65 chasseurs, est 
présente dans la vie communale. Elle entreprend la régu-
lation de nuisibles tels que renards, ragondins, corbeaux, 
sangliers, chevreuils, … Elle aménage le territoire pour 
améliorer la reproduction du petit gibier. Les dégâts des 
cultures causés par les sangliers sont payés uniquement 
par les chasseurs via leurs cotisations et bagues sangliers. 

Elle s'implique dans l'animation de la commune en orga-
nisant le boudin (du 5 novembre 2022). Journée galettes  
cuites au feu début juin, concours pétanque souvenir dé-
but septembre, ...

La relève est présente : cette année, 2 jeunes permis in-
tègrent la société. 

La collaboration avec les agriculteurs est importante. La 
société met en place des clôtures électriques lors des se-
mis de printemps afin de prévenir des dégâts des sangliers 
et aussi met en œuvre les cultures intermédiaires en par-
tie financées par la fédération des chasseurs de l'Ain 
(FDC01) et la société de chasse (couvert végétal).

Les chasseurs sont très impliqués dans la sécurité de la 
pratique de leur passion. L'achat et la mise en place de 
miradors, ainsi que des panneaux d'avertissement de 
chasse en cours lors de battue de gros gibiers. Automobi-
listes lorsque vous croisez des panneaux chasse en cours, 
merci de lever le pied s'il vous plaît, car à tout moment 
un chien, un animal peut surgir et occasionner de gros 
dégâts…

Projet 2022-2023

Aménagement du territoire pour le petit gibier

Continuer la mise en place de miradors sécurité

Aménagement sanitaire du pavillon (traitement de la ve-
naison).

La société de pêche 

de Villieu vient de clôturer l'année 2022 sur un dernier 
alevinage de poissons blancs fin décembre avec près de 
300 kg déversés dans l'étang (Carpes, Black Bass, fri-
tures...) et 150 kg dans le Toison avec fritures et Tanches!

À noter que l'AG s'est tenue à l'arrière du centre Inno-
vance le 15 janvier 2023 à 10 h avec un bilan très positif, 
avec plus de 100 cartes vendues pour le Toison et plus de 
200 cartes vendues à l'étang !

Et bonne nouvelle le prix des cartes reste inchangé pour 
2023.

Pour rappel, les tarifs des cartes pour l'étang de 
Fétan sont les suivants : 

-  gratuité pour les moins de 12 ans de Villieu 
Loyes Mollon

- 20 € à l'année pour les moins de 18 ans

- 40 € à l'année pour les adultes

-  5 € à la journée pour tous (hors carte gratuite 
pour les enfants de moins de 12 ans sur la com-
mune).

Cartes disponibles chez Vival et la Fleuriste ou sur 
Internet en complément de la carte du Toison.
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Comité de jumelage
Le Comité de jumelage a continué son activité, un peu 
réduite, suite aux évènements particuliers chez nos amis 
Tchèques (accueil réfugiés Ukrainiens). Les contacts que 
nous avons régulièrement nous font part de l’évolution de 
la situation.

Nous envisageons une soirée ou un après-midi théâtre le 
29 avril 2023 au centre Innovance. Le bénéfice sera affec-
té aux dépenses du voyage de la délégation à Dobricho-
vice. (sous réserve de la disponibilité de la troupe)

Le séjour a été remis plusieurs fois :
en 2020 suite au Covid ;
en 2021 suite aux conditions sanitaires ;
en 2022 suite à l’accueil de réfugiés Ukrainiens.

La délégation se rendra à Dobrichovice du 17 au 21 mai 
2023.

En effet, la situation a quelque peu évolué car des familles 
ont déjà rejoint l’Ukraine, d’autres ont choisi de s’établir 
dans des pays limitrophes à l’Ukraine et certaines sont 
restées à Dobrichovice.   

Le Comité de jumelage est satisfait de pouvoir reprendre 
ses échanges et s’engage à accueillir nos amis Tchèques  
en 2024. Nous lançons un appel à tous ceux qui vou-
draient participer au jumelage et accueillir des membres 
de la délégation tchèque lors de leur venue à Villieu Loyes 
Mollon.

Centre de Première Interven-
tion Non Intégré (CPINI)
Pour l’année 2022, les Sapeurs-Pompiers de Villieu Loyes 
Mollon sont intervenus 106 fois sur la commune :

• Secours à personnes : 55
• Incendie : 7
• Opérations diverses : 29
•  AVP (Accident sur la voie publique) : 15 

(selon le décompte arrêté au 30 novembre 2022) 
Soit 5 interventions de plus par rapport à 2021, arrê-
té à la même période.

De plus, cette année, 5 nouvelles recrues sont venues 
étoffer l’effectif du CPINI. Il s’agit de :

• Elise Bister (1);
• Christopher Ray (2);
• Clément Ménand (3);
• Caporale/cheffe Laurine Alonzo qui est en double 

engagement au SDMIS 69 à Jonage (4);
• Enzo Mandon, qui a réussi son Brevet National de 

Jeune Sapeur-Pompier (5).

Ce qui porte l’effectif du CPINI de Villieu Loyes Mollon à 
17 Sapeurs-Pompiers.

Nomination :

• Sergent Cédric Mandon, nommé sergent-chef (6);
• Caporale Amanda Chesne, nommée caporale  

cheffe (7);
• 2e classe François Xavier Tholin, nommé 1re classe (8).

Réussite aux différents stages :
• Adjudant/chef Christophe Fafournaux : Accompa-

gnateur de proximité (9);
• 2e Classe Elise Bister : Prompt secours (1).

L’amicale ainsi que tout le personnel du CPINI, remer-
cient l’ensemble de la population de Villieu Loyes Mollon 
pour ses dons concernant les calendriers 2023.

Le chef de corps 
SGT/C Cédric Mandon

Délégation française en république Tchèque 2016

Conférence jumelage 2018
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ORGANIGRAMME   des   SERVICES     MUNICIPAUX

Finances
Comptabilité

Accueil
État civil

Scolaire et Présiscolaire
Petite enfance / Jeunesse

Bibliothèque municipale
Communication

Affaires sociales
Résidence "Les Écureuils"

Ressources
Humaines
Hygiène et

sécurité

Accueil
État civil

Gestion des salles
Cimetières

Service scolaire - ATSEM
( Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles )

Moyens
généraux

Assurances
Comptabilité

URBANISME
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Magali THUILLIER Émilia Alina JIANU Fabrice DELAUNAY Émilie PACCALLET Émilia Alina JIANU

Audrey GENIN Karine KRZYKAWIAK Claudine BELARDE Martine MONTEILJoëlle CURTET Alice DEFENTE

Nicole COURTOIS Stéphanie LONJARET Nelly FORAY

SERVICES ADMINISTRATIFS
ENFANCE
JEUNESSE

CULTURE
COMMUNICATION

CCAS

MAIRE
Éric BEAUFORT

DIRECTION GÉNÉRALE
Françoise PETITPOLICE MUNICIPALE

Laurent LAGNEAU
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ORGANIGRAMME   des   SERVICES     MUNICIPAUX

Annabelle BENCHILLI Jérôme VAUTIER Didier COINTET Daniel BOTELLA Alexandre BIDAL Stéphane GOMES Stéphanie FANHAN Catherine PICHON

Dominique THIBAUT Laurent ACHARD Pascale DABERTRAND Karine RODRIGUEZ

BÂTIMENT
ASSISTANTE

ADMINISTRATIVE
ENTRETIEN

des BÂTIMENTS
VOIRIES

ESPACES VERTS

ASSISTANTE
de DIRECTION
et ASSEMBLÉES

Annelise PENAS

CPINI
CÉDRIC MANDON

Chef de corps

SERVICES TECHNIQUES
Damien MIQUEY - Responsable des services techniques
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Groupe scolaire du Toison

École maternelle
Les 6 classes de l'école maternelle comptent cette année 155 élèves.

Cette année une partie de la classe de petite section a été repeinte à la 
suite d’un dégât des eaux et le parc de vélos a été complété. Les services 
techniques ont réalisé des aménagements de rangement dans les salles 
de classes et les locaux de stockage. L’équipe éducative ayant souhai-
té avoir des outils numériques, la municipalité a, comme pour l'école 
élémentaire les années précédentes, commencé une opération d'équi-
pement informatique avec une première dotation de deux ordinateurs, 
dont un pour la directrice et un vidéo projecteur mobile. Le parc digital 
sera complété chaque année. 

École élémentaire
La rentrée 2022/2023 a également été marquée par la réouverture de la on-
zième classe de l'école élémentaire. Dans l’incertitude d’une éventuelle double 
ouverture, du mobilier scolaire a été acheté par la municipalité, avec no-
tamment, 60 chaises et bureaux pour les enfants, deux bureaux et fauteuils 
d’enseignant ainsi qu’un tableau interactif avec son vidéo projecteur. Les 11 
classes accueillent désormais 307 élèves.

Travaux
Des travaux de mise en accessibilité ont également été réalisés, avec notam-
ment, la mise en place, par les services techniques, d’une main courante, per-
mettant de sécuriser l’escalier d’accès à la sortie de secours de la classe, située 
à côté du portail. Il est à noter que les agents techniques ont su habilement 
reconditionner les garde-corps de l’ancienne mairie pour cette opération.
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Projet d'agrandissement et bâtiment périscolaire
Concernant les bâtiments, une optimisation globale de l'école élémentaire avait été programmée et lancée, avec les 
demandes de subvention auprès de l’État, via la Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux (DETR), le conseil 
départemental et le conseil régional.

Cette opération a été modifiée, avec une rénovation limitée au bâtiment regroupant les 8 classes. Elle comprendra : le 
remplacement des huisseries, le relamping (remplacement des ampoules) avec des éclairages LED, le renforcement de 
l’isolation et la modification du chauffage, qui intégrera également le rafraîchissement et un traitement d’air adapté et 
conforme aux nouvelles réglementations. À l’issue des travaux, les salles de classe seront entièrement repeintes.

Si nous avons modifié le projet initial, c’est qu’une seconde phase d’intervention sur l’école élémentaire et les locaux de 
l’A3V est prévue à l’issue de cette rénovation. En effet, le reste du bâtiment sera entièrement restructuré pour accueillir 
d’une part, la création d’un centre de loisirs, dans lequel les salles seront mutualisées pour la restauration scolaire et 
les activités périscolaires et, d’autre part, une extension de l’école élémentaire qui accueillera 5 salles de classe et des 
locaux pour les enseignants et la direction. Compte tenu de son ampleur, ce projet fera l’objet d’un concours d’archi-
tectes qui sera lancé cette année. 

Pour assurer la continuité de fonctionnement de l’école élémentaire durant toute cette période, nous avons prévu 
l’achat de bâtiments provisoires, qui accueilleront les enfants pour leurs activités scolaires et périscolaires, au fur et à 
mesure de l’avancement des travaux.

C’est l’Agence Départementale d’Ingénierie qui nous accompagne pour l’ensemble de ce projet.

Schéma NON CONTRACTUEL issu d'une première étude de principe. Le projet qui sera retenu pourra présenter quelques différences.
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Le CCAS et la vie des Seniors
Le CCAS est administré par un conseil d’administration de 16 per-
sonnes. Il est présidé par le maire et composé, à parts égales, d’élus et de 
personnes qualifiées dans le secteur social. 

Il assure différentes missions au service de la population, comme ins-
truire des dossiers de demande d’aides sociales, orienter nos conci-
toyens en difficulté vers les organismes compétents, susceptibles de ré-
soudre leurs problèmes et répondre rapidement aux besoins d’urgence.

Il participe également à l’attribution des logements sociaux, en collabo-
ration avec les bailleurs.

Des activités en lien avec les associa-
tions du secteur, comité de fleurisse-
ment, Atelier FICA et A3V, ont été 
organisées par Cindy, notre animatrice 
sociale, à destination de nos séniors. 
Parallèlement, elle propose des activi-
tés manuelles permettant de travailler 
la motricité, la créativité, la précision et 
la coordination, mais aussi des activités 
d’écriture de souvenirs. C’est dans ce 
cadre, que l’ensemble de la résidence, 
a participé au concours national de 
poésie, porté par l’association AGES, 
dont le thème était « prendre le temps 
». Félicitations à tous, pour le premier 
prix reçu dans la catégorie Résidence 
Autonomie.

Le film des habitant(e)s de la résidence
Pour rappel, le film réalisé en 2021 sur la résidence, a été projeté 
le 10 mars 2022 à l’auditorium. Nous avons appris que le docu-
mentaire a obtenu le prix du public au « festival du film jeune de 
Lyon. »
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Petite enfance, enfance et jeunesse
Le périscolaire va changer de mains
Concernant le péri et l’extra-scolaires ainsi que la micro-crèche, 
la décision de municipaliser les activités de l’association A3V est 
actée par son conseil d’administration et le conseil municipal. 
Une période transitoire est en cours, afin de préparer le transfert 
de l’ensemble du personnel et des actifs de l’association, pour la 
rentrée de septembre 2023. Pour s’assurer du bon déroulement 
de cette opération, la municipalité a recruté un coordinateur 
enfance jeunesse : Fabrice Delaunay. Depuis fin septembre, il 
travaille sur le projet, en collaboration étroite avec le nouveau 
bureau de l’A3V, qui s’est particulièrement investi sur ce dossier, 
depuis son élection le 10 novembre dernier.

Mise en place d'un Relais Petite Enfance Itinérant (RPEI)
Pour compléter notre offre enfance jeunesse, nous accueillons depuis début 2022, un Relais Petite Enfance Itinérant, 
géré par l’association LAB. Ces "Lieux Accueil Bébés", fonctionnent avec 4 animatrices. Elles reçoivent, à tour de rôle, 
les enfants de 0 à 6 ans, accompagnés de leurs assistantes maternelles, les mardis et jeudis, de 9 h à 11 h, à l'audito-
rium du centre Innovance. C’est l’occasion pour eux de découvrir la vie en collectivité, d’avoir accès à du matériel 
pédagogique adapté et d’expérimenter de nombreuses activités. Le relais propose régulièrement des sorties (ferme, 
bibliothèque, caserne des pompiers, ...) et la venue d'intervenants (en sport, en musique, ...)

Lien intergénérationnel
Les enfants ont également été associés à des animations, organisées sous l’égide du Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) avec les résidents du foyer logements "Les Écureuils".

Après une année d’interruption due à la Covid 19, le 30 avril 2022, les 
membres du conseil d’administration et de la commission élargie du CCAS, 
costumés en garçon de café des années 30, ont servi aux 180 convives, le 
traditionnel repas des aînés, préparé par le traiteur Aux Délicatesses. Cette 
journée conviviale était animée par l’orchestre Gérard SOCHAY. Entre le 15 
et le 20 décembre, les membres de la commission ont distribué 228 colis, aux 
personnes de 70 ans et plus.
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Du nouveau à la bibliothèque !
Concernant la bibliothèque municipale, elle est animée 
par Émilie PACCALLET et sa dynamique équipe de 9 
bénévoles, qui sont à votre écoute et à votre service, tout 
au long de l’année.

Elle compte 500 lecteurs actifs, dont 130 enfants et gé-
nère 5 000 passages emprunteurs et 34 400 prêts.

À la bibliothèque, vous trouverez des livres bien sûr, 
mais aussi des CD, des DVD, bref, plus de 10 000 docu-
ments disponibles pour vous et vos enfants. 

Les enfants de l’école maternelle du Toison y sont accueillis 
régulièrement. Il en est de même des associations de Villieu 
Loyes Mollon comme FICA et les Joyeuses pelotes. 

Un créneau spécifique est réservé pour les assistantes mater-
nelles, le mercredi matin.

Tout au long de l’année, Émilie et les bénévoles proposent 
diverses activités parmi lesquelles :

• les Histoires de Ghislaine
• des jeux de Société
• des ateliers de réalisation (masque, marque page, 

poupée kokeshi, création d’une grainothèque)
• des expositions « le Chocolat » et « Toumaï à Sa-

piens »
• une animation autour du Kamishibaï
• la venue de la Colporteuse de Mots
• des lectures au parc de la Pie, au Parc Bonnamour 

et au Clos Quinat
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De nouvelles animations pour l’année à venir sont en cours de préparation et nous vous invitons à suivre attentivement 
les publications de la bibliothèque sur nos supports habituels d’information. 

Pour accueillir dans les meilleures conditions les adhérents, nous avons 
travaillé sur la mise aux normes PMR de la bibliothèque, en déplaçant les 
interrupteurs et les prises électriques. Nous avons également remplacé 
les éclairages par des pavés LED, afin d'obtenir une intensité lumineuse 
appropriée, tout en diminuant la consommation et le coût énergétique.

Enfin, nous avons rénové la salle d'exposition, avec le remplacement de 
la moquette murale par des peintures et la réfection complète de l'iso-
lation.

Il est également prévu l’installation d’un défibrillateur, dans le cadre d’une opé-
ration globale sur la commune, visant à compléter notre maillage de sécurité, 
avec des équipements à la mairie, au local associatif de Loyes et à la maison pour 
tous de Mollon. Je vous rappelle que la salle polyvalente et le centre Innovance 
sont déjà équipés. 
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Améliorer pour économiser et dynamiser

Rénovation énergétique  
du centre Innovance
Concernant les bâtiments, outre les travaux de la biblio-
thèque, l’année 2022 a vu la finalisation de la rénovation 
énergétique du centre Innovance.

Ce projet a permis de rénover le système de chauffage, 
mais aussi de rafraîchir les salles, en optimisant la per-
formance énergétique et notamment en diminuant les 
consommations de gaz.

Le cabinet d’études Jean-Sébastien Flammang et le Maître 
d’Œuvre (MOE) Stéphane Moreno nous ont accompa-
gnés pour réaliser les études, les dossiers de subventions, 
ainsi que le marché de consultation. Cette opération d’un 
budget global de 234 691 €, a été subventionnée à hau-
teur de 70 620 € par l’État et de la même somme par la 
Région, soit un total de 141 240 €, représentant 60,20 % 
de l’opération.

C’est l’entreprise ALCARAZ 
qui a réalisé ce chantier, en 
commençant par agrandir 
les ouvertures des plateaux 
techniques, situés dans les 
combles, afin de démonter 
et remplacer les Centrales de 
Traitement d’Air (CTA). 

Puis elle a procédé à la pose 
de 17 cassettes réversibles.

Elle les a ensuite connec-
tées aux six groupes, placés 
à l’arrière du bâtiment, en 
tirant des dizaines de mètres 
de canalisations et de câbles 
électriques. Pour des raisons 
esthétiques, ces derniers ont 
été intégrés en quasi-totalité, 
dans les réserves techniques 
des plafonds, afin qu’ils soient 
invisibles. Seules les cassettes 
sont apparentes. On les trouve 
dans la grande salle, la salle 
sud, le hall, le bar et l’audito-
rium 
L’ensemble de l’installation 
est désormais opérationnel et 
permettra donc un meilleur 
confort d’utilisation du centre 
Innovance, tout en participant à la préservation de notre 
environnement, grâce à la réduction de notre empreinte 
carbone.

Toujours concernant le sujet des économies d’énergie, 
nous travaillons avec l'Agence Locale de l'Énergie et du 
Climat de l'Ain (l’ALEC 01) afin d’organiser un relampage 
complet de l’ensemble de nos bâtiments. Nous serons ac-
compagnés financièrement par la Communauté de Com-
munes de la Plaine de l’Ain (Commission énergies nou-
velles VP Daniel MARTIN) avec une aide de 75% de la 
dépense plafonnée à 25 000 €.

Préserver nos commerces pour  
maintenir la vie économique
Dans le cadre de notre politique de préservation des com-
merces, le bar restaurant "Le Saint-Pierre", racheté par la 
commune, a rouvert ses portes l’été dernier après deux 
ans d'inactivité.

Pour permettre une exploi-
tation optimisée, de gros 
travaux intérieurs ont été 
réalisés. Le local n'était pas 
équipé de système de chauf-
fage, nous avons donc ins-
tallé des pompes à chaleur 
réversibles, offrant ainsi 
également la climatisation. 
Le plafond a été totalement 
rénové, avec l'incorporation 
de nouveaux éclairages en 
LED. Le bloc sanitaire a été 
réaménagé afin de répondre 
aux normes PMR.

La cuisine, la salle de res-
taurant et le bar ont été en-
tièrement réaménagés par 
le nouveau gérant, Martial 
Desbrosse.

La réouverture de cet établissement a permis de renfor-
cer la vie économique et sociale du centre village, notam-
ment lors du marché dominical. 

Concernant l’ancien lo-
cal des dentistes, éga-
lement racheté par la 
commune, il verra dans 
les semaines à venir, 
l’installation d’un ostéo-
pathe et le transfert du 
cabinet d’infirmières. Il 

restera un local vacant et nous ne désespérons pas d’y ins-
taller un dentiste, n’hésitez pas à diffuser l’information.
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Une nouvelle résidence 
À quelques mètres de l'église, rue de l’Église, la résidence 
la Cure est en cours de construction. Ce projet, réalisé par 
Ain Habitat, comprendra un bâtiment de 11 logements et 
3 maisons individuelles. Ils seront ouverts à la vente et à 
la location sociale.

Développement de la zone
artisanale "Sous la Gare"
Dans notre zone artisanale, un projet de village d'entre-
prises est en cours, à proximité du pavillon de la chasse. 
Ce sont 66 locaux d’activité qui permettront aux entre-
prises de s'installer, pour créer leurs activités écono-
miques sur le secteur. 

À proximité, la Communauté de Communes de la Plaine 
de l'Ain, compétente dans la gestion des zones artisanales, 
est propriétaire du foncier situé entre l'usine Benony et la 
Salle Polyvalente, destiné lui aussi au projet économique.
À l'issue de ces deux programmes, la zone sera défi nitive-
ment complète et permettra à notre commune d'accueil-
lir des activités diverses et donc de nouveaux emplois.

Plan Local d'Urbanisme (PLU) 
Concernant l’urbanisme, il faut remercier Rita Érigoni, 
première adjointe, qui, en attendant nos futurs agents, a 
assuré l’intérim pendant plusieurs semaines. 

En 2022, la commission a été encore très o c c u -
pée, avec 24 permis de construire, un 
permis d’aménager et 140 demandes 
préalables.

Tous ces nouveaux logements en-
traînent un accroissement de notre 
population. Nous sommes donc 
désormais 3 827 habitants à Villieu 
Loyes Mollon.

La commune étant dotée d’un document 
d’urbanisme ancien, approuvé en 2004, la municipalité a 
décidé de réviser son Plan Local d’Urbanisme (PLU) et 
travaille sur ce document depuis 2019. 

Pour accomplir cette lourde et 
complexe tâche, elle est assis-
tée de l'ADI (Agence Dépar-
tementale d'Ingénierie) avec 
le groupement Emmanuel 
Roger / Zeppelin Architectes, 
en charge de l’élaboration du 
PLU, de Mosaïque Environ-
nement, pour l’évaluation 
environnementale et d’Ur-
ban Conseil, pour l’assistan-
ce juridique. 

En 2022, l’ensemble du projet a 
été présenté à la population, le 22 juin. Les grandes 

orientations stratégiques du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) ont été débattues par le 
conseil municipal le 28 septembre.

La commune est ainsi en train de fi naliser le PLU, en vue 
d’établir un bilan de la concertation en cours et un ar-
rêt du document d’urbanisme premier trimestre 2023. 
Le PLU sera alors transmis pour consultation aux per-
sonnes publiques associées (État, Région, Département, 
Communauté de Communes, etc.) puis soumis à enquête 
publique à priori après les vacances d’été. L’objectif est une 
approbation au dernier trimestre 2023.

travaille sur ce document depuis 2019. 
Pour accomplir cette lourde et 
complexe tâche, elle est assis-
tée de l'ADI (Agence Dépar-
tementale d'Ingénierie) avec 
le groupement Emmanuel 
Roger / Zeppelin Architectes, 
en charge de l’élaboration du 
PLU, de Mosaïque Environ-
nement, pour l’évaluation 
environnementale et d’Ur-
ban Conseil, pour l’assistan-
ce juridique. 

En 2022, l’ensemble du projet a 
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Des travaux pénibles mais indispensables

Dans les cimetières
Un autre sujet d’urbanisme, plus austère mais aussi néces-
saire : les cimetières. 

Comme tous les trois ans, un marché de reprise a été fina-
lisé et la société AD VITAM va intervenir dans nos trois 
cimetières, sur les concessions non renouvelées ou en état 
d’abandon.

La rénovation de certains murs d’enceinte des cimetières 
de Villieu et de Mollon est également prévue.

Sous les voiries
Des travaux plus impactants ont eu lieu en 2022, pour 
l’alimentation en eau potable. Ils ont été réalisés par notre 
syndicat des eaux et financés grâce au plan "Rebond" de 
l’État : 

À Villieu rue de l’Église 

Ces travaux consistaient à 
remplacer la colonne d'eau, 
de la rue des Sources jusqu'au 
réservoir de Fétan et la reprise 
de la connexion de chaque 
habitation dont le branche-
ment était encore en plomb. 
La tranchée a été mutualisée 
pour partie, avec l’enfouisse-
ment d’une ligne électrique, 
ce qui devrait résoudre les 
phénomènes de coupures sur 
le haut de Villieu.

À Loyes Montée des Cannes et Rue Royale

Ces travaux concernaient, eux aussi, le réseau d'ali-
mentation en eau potable. Ils consistaient à basculer les  
branchements de la colonne de Ø 80 mm, sur celle de  
Ø 150 mm, qui servira également à l’alimentation du 
futur château d’eau, du lotissement Les Grandes Terres 
jusqu'au chemin de Chantagry, route de Châtillon, encore 

en cours de réalisation. Nous en avons profité pour rem-
placer les bornes incendie devenues obsolètes.

Ces gros travaux causent immanquablement des désagré-
ments pour la circulation et le bien-être des riverains.

Malheureusement, il reste encore deux phases de travaux 
à venir à Loyes, puisque dans un premier temps, nous 
réaliserons la mise en séparatif des réseaux d’eaux usées 
et d’eaux pluviales, puis ce sera le réaménagement de la 
voirie, avec la création de modes de déplacements doux 
et de places de parking. Pour la réalisation de ce chantier, 
la commune s'est rendue et va se rendre acquéreur de cer-
taines parcelles de terrains, nécessaires à cette opération.

Pour encadrer les travaux, la commission voirie et ré-
seaux avec l’accompagnement de l’ADI, a sélectionné 
deux maîtres d’œuvre : la société Montmasson pour l’as-
sainissement et la société Aintegra pour l'aménagement 
et l'apaisement de la traversée de Loyes. Concernant ce 
sujet, deux réunions de concertation avec les habitants 
ont déjà eu lieu. Une troisième sera programmée dans les 
prochains mois.

Il faudra donc être patients durant cette phase de travaux 
et nous allons travailler avec les entreprises qui seront re-
tenues, afin qu’elles soient particulièrement vigilantes à la 
sécurité et au respect maximum des riverains. 
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Toujours dans le cadre de l’assainissement, des travaux 
complémentaires seront réalisés à Mollon entre le parc 
Bonnamour et le restaurant "Chez Les Filles", sous le pilo-
tage de l’entreprise Montmasson, ce qui devrait permettre 
de résoudre les problèmes d’eaux parasites sur le secteur.

Entretien des voiries
Concernant la voirie, en 2022 nous avons réalisé les tra-
vaux suivants pour un budget de près de 60 000 € :

• la réfection complète du chemin  
des Chaudannes (1) 

• la réfection partielle de la rue des Brotteaux (2)
• la réfection de l'accès au Petit Buchin (3)
• la création d’une plateforme de retournement Che-

min du Tour (4)

Nous apportons une attention toute particulière à l'entre-
tien et la réfection de nos 42 km de voirie. C'est pourquoi, 
un nouveau marché à bons de commandes a été validé 
jusqu'en 2024. Cela permet de programmer chaque an-
née, la rénovation d’une partie de notre parc routier, en 
dehors des projets de rénovation plus importants, faisant 
l’objet de marchés publics spécifiques. Ce sera le cas no-
tamment du Chemin de Chavagnieu, de la rue de la Châ-
tillonnière et du Chemin de la Masse pour lesquels des 
études sont en cours.

Faisons des efforts pour 

économiser notre énergie
Devant la conjoncture actuelle et surtout à venir, concer-
nant les dépenses énergétiques, nous avons d'ores et déjà 
étudié deux solutions, sources d'économies : 

La première concerne le gain que permettrait l'extinction 
des éclairages publics durant la nuit. Cette solution a rapi-
dement été adoptée, car nous avons sur la commune en-
viron 800 candélabres traditionnels et que le coût de leur 
remplacement par des solutions LED est compris entre 
500 et 800 € pièce.
L'énergie ainsi économisée par l’extinction, nous permet-
tra, dès la première année, d'amortir l'investissement lié 
à la modernisation des 16 armoires, encore non équipées 
du système d'horloge astronomique, indispensable à la 
gestion de l'éclairage.
En attendant cette modernisation, l'extinction partielle 
de la commune sera mise en place dans les semaines qui 
viennent. Elle sera réalisée entre 23 heures et 6 heures.
Notons, que cette solution diminuera fortement la pollu-
tion lumineuse, au bénéfice de la faune nocturne.

La seconde source d’économie, concerne le renouvelle-
ment de notre parc d'éclairage vieillissant, par des équi-
pements LED, permettant de réaliser des économies 
substantielles, tout en améliorant l'intensité lumineuse et 
l'aspect esthétique de nos rues.

Le premier site qui bénéficiera de ce renouvellement en 
début d'année, sera le Pont de Chazey.

Ces travaux seront réalisés début 2023 avec le SIEA, à qui 
nous avons délégué la compétence éclairage public.

1 2

3

4

AVANT APRÈS
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Environnement et patrimoine

Recréer la biodiversité
Concernant l’environne-
ment, nous participons 
depuis l’année dernière 
au "Marathon de la bio-
diversité".

Il s'agit d'un appel à pro-
jets, que la Communauté de Com-
munes de la Plaine de l'Ain (CCPA) 
a remporté. Il consiste à planter, sur 
son territoire, 42 km de haies boca-
gères et à créer et rénover 42 mares.

Nous avons adhéré à cette opération, 
totalement financée par la CCPA et 
nous avons déjà planté 400 mètres de 
haie arbustive, le long de l'étang de 
Fétan, géré par la société de pêche.

Pour privilégier le développement 
de la faune et de la flore, nous avons 
également planté une autre haie, sur 
une longueur de 800 mètres, en choi-
sissant sur le tronçon qui relie Loyes 
à Monthoz, afin de remédier, à l'oc-
casion, au problème de congères en 
hiver.

Enfin, sur le même secteur, 700 
mètres de haies seront plantés début 
2023.

Outre ces trois sites, d'autres projets 
de plantation de haies vont être réali-
sés durant l'automne 2023.

Le Comité de fleuris-
sement récompensé
Comme chaque année, les bénévoles 
du Comité de fleurissement avec l’ap-
pui des services techniques, ont réali-
sé la décoration florale de notre com-
mune. C’est 1 271 plants de fleurs qui 
ont été mis en place sur l’ensemble de 
la commune.

Le comité a été récompensé au 
concours de fleurissement départe-
mental, en terminant à la quatrième 
place, sur huit communes partici-
pantes. Ce résultat ne peut que ré-
jouir et encourager nos bénévoles, 
pour leur superbe travail d'embellis-
sement.

Nous avons reçu également les félici-
tations pour l'entretien des arbres du 
Clos Quinat et du séquoia, d'environ 
300 ans, au parc Bonnamour.

Vols et incivilités
Malheureusement, nous déplorons 
comme chaque année, des vols de 
fleurs, parfois même avec leur jar-
dinière, dans nos rues et dans nos  
cimetières. Mais l'apothéose de cette 
année est sans conteste celui du  
sapin de Noël, installé à Buchin, 
avant même qu’il ne soit décoré. 

Il faut également dénoncer, comme 
chaque année, des incivilités diverses.

Le coût de la remise en état est au dé-
triment de l’investissement commu-
nal. Il est dommage de devoir réparer 
les dégradations, plutôt que de tra-
vailler sur de nouveaux projets. Afin 

de lutter efficacement contre toutes 
les incivilités, nous allons continuer 
à doter l’espace public de caméras 
de vidéosurveillance. Cela permet 
d’identifier certains contrevenants et 
de faire payer les réparations.

Le vieux four à pain

Dans le cadre de la sauvegarde de 
notre patrimoine, un vieux four à pain 
a été racheté par la mairie pour être 
sauvé de la destruction, en raison de 
son attrait historique et architectural.  
Il a été démonté par un profession-
nel pour être transféré du centre de 
Villieu à la Salle Polyvalente. 
Il est désormais en cours de recons-
truction avec la participation de la 
société de chasse.

Pour ce projet, nous avons obtenu 
des subventions de la CCPA et du 
département. Le four sera à la dispo-
sition des associations et permettra, 
n’en doutons pas, de créer de nou-
velles festivités.
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Le samedi 26 novembre 2022, un 
rassemblement était organisé par 
la Mairie, pour inaugurer la fin des 
travaux de mise en valeur du monu-
ment aux morts du Pont de Chazey.

Durant son discours, le maire a re-
mercié l'équipe qui a été à la genèse 

du projet : le comité de fleurissement 
avec notamment deux conseillères 
municipales : Hélène Josserand et 
Joëlle Kruchten.

Il a également rendu hommage à  
Monique Bozzaco, qui s'était beau-
coup investie et à qui ce projet tenait 
particulièrement à cœur.

Les travaux ont été réalisés par les 
services techniques avec leur nou-
veau responsable Damien Miquey et 
la partie terrassement et béton désac-
tivé par l'entreprise ACMR et son di-
rigeant David Mollas.
Le support de la jardinière a été conçu 
et réalisé par le conseiller municipal : 
Jean-Marc Mazat.

La partie musicale a été assurée par la 
Clique de Sainte Julie, dirigée par son 
chef d'orchestre, président, mais aus-
si maire de ce village voisin : Lionel 
Chappellaz.

Pour l'occasion, notre maire avait 
également convié à cette cérémonie, 
le vétérinaire en chef Jean-Paul 
Demoncheaux, chef de corps du ré-
giment médical, et Matthieu Huet, 
capitaine, commandant d'unité de 
la 4e compagnie médicochirurgicale 
et une délégation du camp de La  

Valbonne.

Jumelage Mairie/Armée
Cette invitation était motivée par le 
projet de signature d'une convention 
entre la municipalité et l'armée.

À l’issue de la cérémonie, les mili-
taires et le maire se sont retrouvés 
en mairie, pour signer la charte de 
jumelage entre la commune et la 4e 
compagnie. Ce jumelage permettra 
d’intensifier les liens d’amitié et de 
fraternité entre nos deux collectivi-

tés, de proposer des échanges autour 
des questions de la défense auprès de 
la jeunesse et d’entretenir l’expression 
des valeurs républicaines et du devoir 
de mémoire.

Cela pourra se traduire par exemple, 
par la sensibilisation de nos écoliers 
aux gestes de premiers secours, par 
la mise en place d’animations avec les 
associations locales et par la partici-
pation à nos traditionnelles cérémo-
nies de mémoire le 8 mai, le 1er sep-
tembre et le 11 novembre.

À cette occasion, la 4e compagnie à 
baptisé l'un de ses véhicules blindés 
du nom de la commune.

Le monument du Pont de Chazey mis en valeur
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Budget communal
Le budget de notre commune était en 2022 de 2.8 millions d’€uros en 
dépenses de fonctionnement consolidées, pour des recettes d’environ 
3.2 millions. 

Au-delà des chiffres qui sont plutôt rassurants, c’est la conjoncture très 
incertaine qui nous inquiète. Nous pensions être sortis d’affaire avec 
un épisode COVID qui s’est calmé en 2022. C’était sans compter avec 
un conflit majeur aux portes de l’union européenne. Cette nouvelle 
incertitude s’est traduite par une crise qui nous impacte tous, particu-
liers, professionnels et collectivités.  

Il nous faudra donc être très attentifs durant cette période, notamment 
sur les évolutions de nos dépenses. Je pense en particulier à notre fac-
ture énergétique. Les travaux déjà réalisés et programmés vont dans le bon sens puisque nous avions largement antici-
pé les enjeux d’économie d’énergie. La bonne négociation des tarifs de l’électricité par le SIEA pour l’année 2023, nous 
permettra de réaliser nos actions d’économie d’énergie et d’en prévoir d’autres. 

Pour réaliser l’ensemble de nos projets, nous aurons également besoin des aides de l’État mais surtout de nos parte-
naires que sont le conseil régional, le département et la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain.

La réussite des projets communaux, c’est aussi l’investissement du conseil municipal et je souhaite mettre en lumière, 
toutes les conseillères et tous les conseillers, élus depuis mars 2020. Ils se sont investis dès le premier jour et notam-
ment durant la longue période de pandémie. Je les remercie de leur engagement et je compte sur eux pour mener à 
bien les projets ambitieux à venir.

Je souhaite également remercier 
mes 8 adjoints : Rita, Sylvie, Marie, 
Florence, Alain, Sergueï, Michel et 
Bruno. Le titre d’adjoints n’est pas 
galvaudé, car ils m’accompagnent 
au quotidien et nous partageons 
la quasi-totalité de nos lundis soir, 
consacrés à la traditionnelle réu-
nion d’adjoints. Chacun dans son 
domaine, ils sont les animateurs 
des commissions dont ils ont la 
charge et contribuent à mettre en 
œuvre, l’ensemble des projets de la 
commune.

Le conseil municipal
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La fibre arrive à Villieu Loyes Mollon
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Calendrier des fêtes et cérémonies 2023
Les dates, événements et lieux indiqués dans ce calendrier peuvent être modifiés sans préavis.
Nous vous conseillons de vous renseigner auprès des organisateurs pour toute confirmation.
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Locations de salles communales 
Tarifs TTC 2023 (en Euros)

Tarifs pour les particuliers
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Locations de salles communales 
Tarifs TTC 2023 (en Euros)

Tarifs pour les associations
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Locations de salles communales 
Tarifs TTC 2023 (en Euros)

Tarifs pour les professionnels



41

Info pratiques

Autres tarifs 
(en Euros)

Horaires d'ouverture des services municipaux

Concessions cimetières
Concession simple (prix au m²)
15 ans ...........................................................................  280.00
30 ans ...........................................................................  400.00

Concession double
15 ans ...........................................................................  560.00
30 ans ...........................................................................  800.00

Ancien colombarium
15 ans 1 urne  ..............................................................  241.00
15 ans 2 urnes  .............................................................  482.00
30 ans 1urne  ................................................................ 344.00
30 ans 2 urnes  .............................................................. 689.00

Nouveau colombarium
15 ans 3 urnes  .............................................................  723.00
30 ans 3 urnes  ..........................................................  1 033.00

Abonnements
Bibliothèque municipale
Abonnement familial  ..................................................  27.00
Abonnement individuel  .............................................  17.00
Enfant de moins de 18 ans  ......................................  gratuit

Tennis
Carte annuelle  ..............................................................  74.00
Carte court juillet/août  ..............................................  35.00

Location salle d'exposition
Bibliothèque municipale  ............................................  62.00

Droit de stationnement
Forfait  ..........................................................................  145.00

Terrasse de café (m²)  ...................................................  12.00

Manèges jusqu'à 60 m² (le m²)  .....................................  0.70

Manège > à 60 m² (le m² supplémentaire)  .................  0.30

Emplacement taxis  ......................................................  34.00

Coupe du bois
Attention, la coupe du bois est réservée 

uniquement aux particuliers non professionnels  ...........  86.00

Photocopies administratives
Copie d'acte administratif N&B  ..................................  0.18

Copie d'acte administratif couleur  .............................  3.00

Matrice cadastrale (usage professionnel)  ................  10.00

Matrice cadastrale (usage particulier)  ........................  6.00

Prestation des services techniques communaux
Tarif horaire par agent ................................................  77.00

Services administratifs

Jour Matin Après-midi

Lundi Fermée 14 h - 17 h

Mardi 9 h - 12 h Fermée

Mercredi Fermée 14 h - 17 h

Jeudi 9 h - 12 h Fermée

Vendredi Fermée 14 h - 17 h

Samedi 9 h - 12 h Fermée

Accueil téléphonique 
tous les jours 8 h - 12 h 13 h 30 - 17 h

Police municipale

Jour Matin Après-midi
du lundi  
au vendredi 8 h - 11 h 14 h - 16 h

En cas d'urgence : 06 58 07 11 36

Astreinte communale
Uniquement en dehors des horaires d'ouvertures de la mairie

Tous les jours et nuits 06 58 07 12 53

Service urbanisme

Jour Permanence 
téléphonique

Entretien sur 
rendez-vous

Lundi 9 h - 12 h 
14 h - 17 h

Mardi 9 h - 12 h

Mercredi 14 h - 17 h

Jeudi 9 h - 12 h

Vendredi 9 h - 12 h
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 VILLIEU  
AUGOYARD Mélina

94 rue de la Gare 
) 06 71 59 72 23

BONHOMME Corine
8 lot. Le Colombier 
) 04 74 46 02 21 

BOUYSSOU Mélanie Coralie
1 rue Croze Châtillonnière 
) 06 33 36 82 60 

BRUNET Nadège
275 chemin de Saint Sulpice

CARON Nathalie
272 chemin de la Châtillonnière 
) 04 74 37 03 88

CHAMPION Fanny
239 chemin de la Châtillonnière 
) 06 47 97 25 54

CHOMEL Laétitia 
16 lot. Janivon 
) 04 74 37 07 44 

CORNU Marine
47 lot. le Chatenay 
) 06 09 69 50 85

COUSSARD Magalie
18 chemin de la Châtillonnière 
) 06 71 92 83 15

DANNEQUIN Barbara
16 imp. Les Terres du Pollet 
) 06 33 85 39 41

DINE Marlène
229 rue de la Maisonnette 
) 07 49 00 57 73

DUMOLLARD Evelyne
15 lot. Le Janivon 
) 04 74 61 25 25

DUMOULIN Corinne
9 lot. La Ferme du Janivon 
) 06 17 18 58 31

DURAFORT Coralie
176 rue de Genève 
) 06 34 50 46 12

FAYET Sylvie
22 lot. La Ferme du Janivon 
) 06 87 39 05 14

FENAUX Marie-Hélène
20 lot. Le Janivon 
) 06 79 70 69 80

FERIES Sylvie
64 chemin de la Châtillonnière 

GARAU Alice
65 chemin du Janivon  
) 06 84 51 58 01

GATINEAU Marie-Laure
88 rue de l’Église 
) 06 65 54 41 25

GOUZE Jennifer
101 chemin du Courrier 
) 06 50 75 74 27

K/BIDI Rufine
186 rue du Colombier 
) 04 74 61 10 59

KOEHN Pascaline
20 lot. La Ferme du Janivon 
) 06 24 98 26 45

LAMY Sandrine
2 lot. La Ferme du Janivon 
) 06 64 53 70 95

LARGILLET Elodie
37 rue de la Gare 
) 06 20 67 65 56

LAVERGNE Marie
37 rue de la Gare 
) 06 99 20 86 75

MAHGOUN Jamila
29 La Chatillonnière 
Lot. de la Croze 
) 06 58 27 67 02

MAIRET Catherine
3 place des Maisons Neuves 
) 06 68 79 95 16

MALAN Danielle
569 av. Charles de Gaulle 
) 04 27 41 51 10 

MAZAT Catherine
8 le clos de la Châtillonnière 
) 04 74 37 05 28

MORAIS Sabrina
417 rue de La Maisonnette 
) 06 32 77 91 38

MOURIER - PONTET  

Stéphanie

620 Av. Charles de Gaulle 

) 06 70 12 01 23

NALLET Evelyne 

219 rue de Genève 

) 04 74 61 38 22

NANDRY Magali

119 lot. Le Colombier 

) 04 74 46 03 86 

NANDRY Murielle

8 lot. le Clos des Colombes 

) 06 85 53 06 92

NOLLO Mélissa

386 av. Charles de Gaulle 

) 06 07 13 32 59

PEDOUSSAUD Lidia 

4 Le Clos des Colombes 

) 04 74 37 00 64 

RAYMOND Cécile

269 rue du Bottet 

) 04 74 46 01 75

SEEMANN Béatrice

28 lot. le Janivon 

) 04 74 61 11 92

THELOZ Guylaine

229 route de Genève 

) 04 74 46 00 96 

VALDES Christine 

14 Clos des Colombes 

) 07 81 25 03 92

WERNER Catherine

12 rue du Colombier 

) 04 74 61 47  23

 LOYES 
CHAPUIS Nicole

428 rue Montaplan 

) 06 80 58 94 78

CHEVALIER Nathalie
98 rue de la Charrière
) 04 74 61 45 82

DUBOIS Valérie
3 lot. les Carronnières 
) 04 37 61 18 87

KERNER Alexia
23 rue du Château Blanc 
) 06 38 67 33 33

MEUNIER Clothilde
Imp. de la Côte du Fourg 
) 06 98 80 40 66

MOCERINO Marie-Christine
Le Clos des Grandes Terres 
) 04 74 61 39 01

SORBARA Céline
22 route de Crans 
) 09 81 17 58 94

VIEL-CAZAL Catherine 
63 chemin du Château d’eau 
) 06 84 28 96 45

WALCZAK Brigitte
447 rue Royale 
) 04 74 38 91 53

 MOLLON 
CHIARA Virginie 

62 Chemin chez Magnin 
) 06 99 37 06 07

GUILLOT Anne-Marie
528 Grande Rue de Mollon 
) 06 81 00 30 70

MACHERAS Gaelle
8 lot. La Talonne 
) 04 74 35 27 03

 BUCHIN 
MONNET Élodie

Buchin 
) 06 28 82 44 76

PEREZ Catherine
8 lot. Le Petit Buchin 
) 04 37 61 02 33

Liste des assistantes maternelles
La liste présentée ci-dessous peut ne pas être à jour. Nous vous conseillons de consulter le site du RPEI : lieux.accueil.bebes@gmail.com
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Liste des associations
 BIEN ÊTRE 
Ain s’Temps Bien-être 
Présidente : Marie-Laure GUIEN 
) 06 60 64 42 54 
: ainstempsbienetre@gmail.com

Em’ La Vie 
Présidente : Virginie LARACINE 
) 06 28 19 75 51 
: emlavie.asso@outlook.fr

 CULTURE 
Art et Culture 
Présidente :  
Sandrine NICOLAS-LESPINASSE 
) 06 63 75 83 29 
:  sandrinenicolas-lespinasse 

@hotmail.fr

CEPEBRA 
Cercle Cultuel Bouddhiste 
Président :  
Villayasith SOMSATHIT 
) 06 20 85 28 46 
: rajsih.sing@icloud.com

Comité de Jumelage 
Echanges sociaux culturels avec la 
commune jumelle Dobrichovicé 
Président : Claude FESTAZ 
) 04 74 61 06 18 
: cltaz@orange.fr

 COMMUNAUTÉS 
Amicale des Anciens
Sapeurs Pompiers
du canton 
Président : René MICHEL 
) 06 19 83 23 63 
: micky171@orange.fr

Amicale des Sapeurs Pompiers 
Président : Frédéric BELLATON 
) 06 12 53 68 18 
: frederic.bellaton@orange.fr

Anciens Combattants 
Président : Jean-Paul APAYA 
) 04 74 61 04 48 
: jeanpaul.apaya@sfr.fr

Comité de Fleurissement 
Présidente : Hélène JOSSERAND 
) 06 43 22 76 73 
: helene.josserand@sfr.fr

FICA (Atelier) 
Présidente : Élisabeth BRAZIER 
) 06 22 20 53 60 
: atelierficavlm@ecomail.fr

 FÊTES ET SPECTACLES 
Comité des Fêtes 
Président : Michel BOZZACO 
) 06 13 86 67 53 
: michelbozzaco@orange.fr

Chorale “Viva la Musica” 
Présidente :  
Marie-Jeanne ALEXANDRE 
) 06 82 59 63 83 
: mj.alexandre38@gmail.com

Compagnie LÉTAINSEL 
Présidente : Joëlle DUTAL 
) 06 03 17 22 17 
: kihm.j.ii@gmail.com

Dance Club Villieu 
Présidente : Audrey GEOFFRAY 
) 06 70 47 40 57 
: geoffray.audrey@gmail.com

Ensemble Musical de VLM 
Président : Jean MENAND 
) 04 74 61 12 35 
: mignon.jean-paul@orange.fr

Les Baladins (théâtre) 
Président : Jacky FURET 
) 04 27 90 06 43 
: jackyfuret@free.fr

Son’O Max 
Président : Maxence ELLUL 
) 06 19 98 62 81 
: contact.sonomax@gmail.com

Sou des écoles 
Président : Raphaël PERRIN 
) 06 86 38 69 28 
: souvlm01800@gmail.com 

 SOCIAL ET SOLIDARITÉ 
ADMR 
Présidente : Hélène JOSSERAND 
) 06 43 22 76 73 
: avillieu@fede01.admr.org

Association Education
Populaire (AEP) 
Président : Jean-Paul GAY 
) 04 74 35 45 13 
: jean-paul.gay6@wanadoo.fr

Association 3 Villages (A3V) 
Président : Nathalie POLAK 
) 04 74 46 03 79 
: presidente.a3v@gmail.com

Club des Seniors  
Présidente : Jack TAILLAND 
) 06 32 89 73 88 
: jack.tailland@free.fr

Un pas de côté 
Présidente :  
Coralie OELSCHLAGER 
) 06 06 90 69 12 
: unpasdecote01@gmail.com

 SPORT ET LOISIRS 
Butterfly 
Président : Jean-Luc MANAUDOU 
)) 04 74 61 35 18 
:  jean-luc.manaudou 

@wanadoo.fr

Club Côtière Meximieux
Villieu (Football) 
Président : Pascal BERNIN 
) 06 78 44 07 15 
: cotieremv@wanadoo.fr

Club des jeunes 
Président : Alexis CAROLA 
) 06 37 52 68 80 
: alexiscarola02@outlook.fr

Corps et souffle - Qi Gong 
Présidente : Chantal PINARD 
) 06 10 84 89 15 
: info@corpsetsouffles.org

Côté sophro 
Présidente : Annick DAMOND 
TROUILLER 
) 06 31 96 68 17 
: adtsophro@gmail.com

Côtière Poker 
Président : Dominique DECHET 
) 06 29 57 43 43 
:  marguerite.dechet@wanadoo.fr

Gymnastique Volontaire  
Présidente : Yvette FAURE 
) 06 83 24 44 48 
:  gymvolontaire-001183@epgv.fr
: micyve@hotmail.fr

La Une et ses Z’amis 
Président : Pascal BOUCLIER 
) 06 65 69 35 33 
: classesen1vlm@gmail.com

Les Classes en 0 
Président : Olivier RIGAUD 
) 06 81 21 87 66 
:  amicaleclassesvlm 

@gmail.com

Les joyeuses pelotes 
Présidente : Catherine MAZAT 
) 06 89 93 63 88 
: cathy.mazat@gmail.com

Les p’tits diablot’Ain 
Présidente : Guylaine THELOZ 
) 04 74 46 00 96 
: guylaine.theloz@free.fr

Mollon Omni Sports (MOS) 
Président : Christian RIBOTTI 
) 07 89 49 99 90 
: ribchris54@gmail.com

Récréation Créative 
Présidente : Guylaine THELOZ 
) 04 74 46 00 96 
: guylaine.theloz@free.fr

Retraite Sportive 
Président : François SEEMANN 
) 04 74 61 11 92 
: francois.seemann@hotmail.fr

Scoot auto rétro 
Président : Philippe DORKEL 
) 06 08 56 34 09 
: dorkelp@gmail.com 

Société de Chasse 
Président : Cédric JACQUET 
) 06 88 41 61 33 
: cedric2.jacquet@orange.fr

Société de Pêche 
Président : Rémy BRUNETTI 
) 06 29 80 82 15 
: remy.brunetti@dalkia.fr

Souffle et vibration 
Présidente : Louise FOLLIET 
) 06 62 94 53 68 
: ericfolliet@hotmail.fr 

Team Mexi Course 
Président : Guillaume GILLET 
) 06 10 94 07 60 
: guillaumegillet@neuf.fr

Twirling Bâton 
Présidente : Sandrine COLOM-
BIER 
) 06 09 67 13 92 
: colombiersandrin@aol.com
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Info pratiques

Liste des commerces et services

Alimentation 
Épicerie
s  VIVAL - Pascal GILLET 

302 av. Charles de Gaulle 
) 04 74 46 00 61

Apiculteur
s  Stéphane PREVOST 

168 rue du Pollet 
) 04 74 34 71 20

Boucherie Charcuterie Traiteur
s  Boucherie Bauchart 

154 avenue Charles de Gaulle 
) 04 74 46 75 20

Boulangerie / Pâtisserie
s  Julie et Alban Brockmann-Guitton 

23 rue de l’Église 
) 04 74 61 02 80

Brasserie
s  Malt Emoi (producteur - commerçant) 

925 Grande Rue 
) 06 52 80 89 99 

Charcuterie
s  Ferme des Bozonnières 

Muriel PICHAT 
route de Montaplan 
) 04 74 61 47 78

Fromagerie
s  Damien CROST 

Fromages de chèvres fermiers 
675 route de Crans 
) 04 74 37 66 12

Pâtisserie / Boulangerie / Chocolatier
s  Hubert PETITDIDIER 

268 av. Charles de Gaulle 
) 04 74 61 03 19

Santé 
Médecins
s  Cabinet médical 

35 rue de la Gare (entrée 2) 
) 04 74 61 05 11

s  Docteur Philippe BERTRON 
228 av. Charle de Gaulle 
) 04 37 61 04 95

Pharmacie
s  Emmanuelle ROUX 

228 av. Charles de Gaulle 
) 04 74 61 27 61

Infirmière
s  Cabinet infirmier DEROUVIAL 

228 av. Charles de Gaulle 
) 04 74 46 78 58

Kinésithérapeute
s  Bruno ELLUL 

228 av. Charles de Gaulle 
) 04 74 34 79 13

Sage-femme
s  Coralie FUZIER 

260 av. Charles de Gaulle 
) 06 50 76 54 62

Orthophoniste
s  Sabine DELALANDRE 

59 rue de l’Église 
) 04 74 61 03 07

Ostéopathe
s  Marie-France MEVELLE-FRANÇOIS 

228 av. Charles de Gaulle 
) 04 74 37 00 12

Réflexologie
s  Cabinet Nathalie PETIOT 

Réflexologue plantaire  
228 av. Charles de Gaulle 
) 07 68 26 93 77

Beauté 
Coiffeurs
s  ND Coiffeur créateur 

172 av. Charles de Gaulle 
) 04 74 61 13 97

s  Laure NOTIN 
302 av. Charles de Gaulle 
) 04 37 86 51 79

Institut de beauté
s  L’espace d’un instant 

227 av. Charles de Gaulle 
) 04 69 18 37 42

Fleuriste 
s  ô Bonheur Des Fleurs 

227 av. Charles de Gaulle 
) 04 37 86 50 41

Presse - Tabac 
s  Céline GIRARDIER 

61 rue de la Gare 
) 04 74 46 03 16

Restauration 
s  Chez les Filles 

288 Grande Rue 
) 04 74 38 56 28

s  Le Chanel 
Pont de Chazey 
) 04 74 61 94 80

s  Le Saint Pierre 
Place St Pierre 
) 04 74 46 78 24

Traiteur 
s  Aux délicatesses 

Hubert DEPIERRE 
1242 chemin de la Masse 
) 04 74 61 43 09

Camping 
s  Camping Claire rivière 

Pont de Chazey - 560 chemin de la Masse 
) 04 74 61 93 00

Hôtel 
s  Le CHANEL 

Pont de Chazey 
) 04 74 61 94 80

Discothèque / Bar Lounge 
s  The Blow 

Pont de Chazey 
) 07 57 45 58 18

Immobilier 
s Aurélien MICHEL 
Conseiller indépendant en immobilier 
) 06 45 68 01 02 
Contact : aurelien.michel@safti.fr
s  Carole ALLEGRET 

Conseillère indépendante en immobilier 
) 06 22 58 50 10 
Contact : carole.allegret@safti.fr
s  Julie VOYEN 

Conseillère indépendante en immobilier 
) 06 66 86 45 94 
Contact : julie.voyen@safti.fr

Automobiles 
s  Grégory VERZIER 

101 rue de l’Artisanat 
) 06 11 70 01 14

s  Garage MARINELLI 
Peugeot - Wolkswagen 
Pont de Chazey 
) 04 74 61 95 06

s  Garage GUDERZO 
Citroën 
1026 av. Charles de Gaulle 
) 04 74 61 18 00

Transport 
s  Alain Taxis 

Alain JOLIVET 
) 06 45 06 67 73 
) 04 74 39 24 11

s  Taxi GUDERZO 
1026 av. Charles de Gaulle 
) 04 74 61 18 00

s  Faure Plaine de l’Ain 
55 rue du Janivon 
) 04 74 61 10 35

Notaire 
s  Vincent ROJON 

8 rue de la Gare 
) 04 74 61 09 34

Service chauffage 
s  Stéphane PICHAT 

Bois de chauffage 
Monthoz 
) 06 88 02 09 59



45

La date et le lieu d’enregistrement des actes peuvent être des facteurs expliquant l’absence de certains événements dans cette liste. 
Merci de bien vouloir nous le signaler en mairie afin d’établir un complément de liste dans le prochain numéro du “3 en Ain”.

Etat civil

Mariages
Février 
  MERMILLOD Jordan 

et MAZAT Tiffany

Mars 
  SOUBIES-CAMY Jean  

et CANA AGUILAR Yasmin Isaura
  TRICHARD Nicolas Frédéric  

et CHAIRY Vanessa

Avril 
  FACHINETTI Joseph 

et CORGIER Chantal

Mai 
  DESBROSSE Martial 

et DELABRE Coryse
  BARBIER Jacques 

et WAREMBOURG Lydie
  MERIEUX Anthony 

et GONZALES Anaïs

Juin 
  BRUNET Mikaël 

et BERTHEAU Karine
  EGRET Marie-Noëlle 

et CROZIER Martine

Juillet 
  MADIOT Yvon 

et ADOUE Valérie

Août 
  PICHAT Stéphane 

et GROBON Coline
  MATHIS Théo 

et PERLIN Béatrice
  BURGAT Aurélien 

et CURTET Roxane

Septembre 
   MARZOLLA Vincent 

et DACQUIN Alizée
  BECKER Jean-François 

et BULOU Tiphaine
  VEYSSET Louisa 

et VEYSSET Marguerite

Octobre 
  DIBA Djibril 

et LAKHDAR Soukeina

Novembre 
  FILLON Patrick 

et GUILLOUX Marion

Décembre 
  DA SILVA RIBEIRO Paulo  

et FORT Clotilde

Naissances
Janvier 
  HOLZER Mathilde Jeanne Annaelle
  LAMBERT Simon Émile
  PILLON Jules Antoine Charles

Février 
  MARET Kaleya
  MAIRET Eléa
  MAMOUR Rémi Guillaume
  EPISSE Iris Joséphine
  KILBURG Youri
  SOUBIES-CAMY Tamara

Mars 
  PALAZZA DURANTE Mya Bella Lolita
  JACQUIER Gabriel Raphaël

Avril 
  FERRAND MELLET Nino
  BUDACI Théa Garance Manon
  DELARUE JARVIS Justin Théo Henri

Mai 
  GIANNETTI Elena Lily
  BLONDEL Grégoire , Dominique, Casimir 
  BESSE Lola Arwen

Juillet 
  DEPLATIERE Noah Louis
  BAUCHART Yéva Christianne

Août 
  GAY Valentin Louis
  TOQUET Soan
  MEUR Charlie
  MICHALLON Lucas
  DINE Elsi

Septembre 
  ALIZE Émy
  COGNARD Erina valérie Yvonne
  AÏSSAH Isnelle

Octobre 
  GUILLOT Sohan Jean Emile
  DEROUX-DAUPHIN Tessa
  STEPHAN Honorine Irène Morgane

  RANDRIAMIADANA Louise Marie
  HOUDEVILLE CASQUET Esteban
  AMEUR Djibril Tayeb

Novembre 
  COQUET Mayeul Amaury
  PONCET Élio

Décembre 
  GIROT Olivia Marie karine
  BARRÉ Eden

Décès
Janvier 
  MORRIS Jean

Février 
  RUFFIER Thierry

Mars 
  GRIMOUD Jean-Paul

Mai 
  DELALANDRE Jean-Yves
  ITIER Guy
  NOVELLA Lène
  LEPPERT Tomasz

Juin 
  BOZZACO-COLONA Monique
  GALLAND Jean Pierre André
  GOY Gérard

Juillet 
  BONA Roger
  MOREL Simone
  ROLLAND Jacques

Octobre 
  DURAND Marie-France
  WAGNER Claude

Novembre 
  JOLY Francis
  MARINELLI Luciano
  NGUYEN CUNG TRUONG Élisabeth

Décembre 
  ERIGONI Mario
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Déchets et tri sélectif

Collectes des ordures ménagères et tri sélectif

Site Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi
AMBERIEU

Les Grémodières - RD77E
04 74 61 36 12

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

MEXIMIEUX
«Tâches derrière le Mont» - VC 58

04 74 40 37 45

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

LAGNIEU
«Les Clapières» à proximité RD77A

04 74 39 89 90

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

LOYETTES vers port Galland
à proximité RD65 et l’entreprise CTPG

04 74 61 12 86
13h30 - 18h 13h30 - 18h 8h30 - 12h

13h30 - 18h 13h30 - 18h 8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

VILLEBOIS
à proximité RD19 et du barrage de la CNR

04 74 39 89 50
13h30 - 18h 13h30 - 18h 13h30 - 18h 8h30 - 12h

13h30 - 18h
8h30 - 12h

13h30 - 18h

ST RAMBERT
La Craz

13h30 - 18h 13h30 - 18h 13h30 - 18h 8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

LHUIS
Hameau Carre

13h30 - 18h 13h30 - 18h 8h30 - 12h
13h30 - 18h

8h30 - 12h
13h30 - 18h

HORAIRES d’OUVERTURES des DECHETERIES INTERCOMMUNALES

Rappel :  Les déchèteries ne sont pas ouvertes le dimanche et les jours fériés. 
Les professionnels ne sont pas autorisés le samedi

Inscription : L’inscription d’accès aux déchèteries se fait désormais 
sur le site Internet de la CCPA : www.cc-plainedelain.fr

Calendrier des collectes sélectives 2023 (sacs jaunes)

Les collectes s’effectuent un jeudi sur deux

La collecte des ordures ménagères (bacs gris) s’effectue tous les jeudis
La collecte des ordures sélectives (sacs jaunes) s’effectue 1 jeudi sur 2

Il est impératif de sortir votre bac gris ou votre sac jaune la veille de la collecte
Votre bac gris doit être rentré au plus tard le lendemain de la collecte

12 janvier 6 avril 13 juillet 19 octobre

26 janvier 20 avril 27 juillet 2 novembre

9 février 4 mai 10 août 16 novembre

23 février 19 mai 24 août 30 novembre

9 mars 1 juin 7 septembre 14 décembre

23 mars 15 juin 21 septembre 28 décembre

29 juin 5 octobre



Merci 
à l’ensemble des annonceurs  

qui participent à la 
publication de ce magazine.




